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RÉSUMÉ

Cette proposition de décret entend porter as-
sentiment à l’accord de coopération entre la Com-
munauté française et la Commission Communau-
taire française en matière d’intégration et d’inclu-
sion scolaire pour les jeunes en situation de han-
dicap. L’accord de coopération signé le 21 février
2013 permet de poursuivre les actions mises en
œuvre en faveur de l’aide à l’intégration d’élèves
en situation de handicap dans la continuité de l’ac-
cord de coopération du 23 mai 2008 portant sur
le même objet.

L’accord vise à permettre aux services d’ac-
compagnement, aux centres de jour pour enfants
scolarisés agréés par le Collège de la Commission
communautaire française de conclure des conven-
tions avec les établissements scolaires d’enseigne-
ment ordinaire afin de permettre un soutien spé-
cialisé complémentaire et résiduaire à l’action de
l’établissement scolaire et un accompagnement des
jeunes en situation de handicap au sein de l’ensei-
gnement ordinaire.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise et la Commission Communautaire Française
ont conclu, le 23 mai 2008, un accord de coopéra-
tion en matière d’intégration scolaire pour jeunes
en situation de handicap.

Le décret du 30 avril 2009 a porté assenti-
ment à l’accord de coopération entre la Commu-
nauté française et la Commission Communautaire
française en matière d’intégration scolaire pour les
jeunes en situation de handicap. Cet accord a été
conclu pour une période de 3 ans et un nouvel
accord de coopération doit être approuvé mis en
œuvre.

L’accord vise à permettre aux services d’ac-
compagnement, aux centres de jour pour enfants
scolarisés agréés par le Collège de la Commission
communautaire française de conclure des conven-
tions avec les établissements scolaires d’enseigne-
ment ordinaire afin de permettre un soutien spé-
cialisé complémentaire et résiduaire à l’action de
l’établissement scolaire et un accompagnement des
jeunes en situation de handicap au sein de l’ensei-
gnement ordinaire.

L’accord vise également à créer un contact for-
mel entre la Communauté française et la Commis-
sion communautaire française sous la forme d’une

«Commission d’organisation de l’intégration sco-
laire ». Celle-ci, composée de représentants des
Ministres concernés par les termes du présent pro-
jet d’accord de coopération, de représentants des
conseils généraux de l’enseignement obligatoire,
de l’enseignement en alternance et de Promotion
sociale, de représentants de la section « personnes
handicapées » du Conseil Consultatif bruxellois
francophone de l’Aide aux personnes et de la
santé, de représentants du Service bruxellois, un
représentant du service général aux Droits de l’En-
fant, un représentant du Centre pour l’Egalité des
Chances et de représentants de l’Administration
de l’enseignement obligatoire. Cette commission
sera chargée de remettre annuellement un rapport
d’activités qualitatif et quantitatif afin d’évaluer la
politique d’intégration scolaire et de formuler des
propositions d’amélioration.

Au niveau des établissements scolaires, ceux-
ci restent libres de s’engager dans le processus de
collaboration avec les centres et les services.

L’ensemble des remarques émises par le
Conseil d’Etat dans son avis du 12 décembre 2012
a été pris en compte.

Le présent projet de décret porte assentiment
à l’accord de coopération.
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Article unique

Cet article ne nécessite aucun commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

Portant assentiment à l’accord de coopération
entre la Communauté française et la Commission
communautaire française en matière d’intégration
et d’inclusion scolaire pour les jeunes en situation
de handicap

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre de l’Ensei-
gnement obligatoire et de promotion sociale,

A R R E T E :

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale est chargée de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

Article unique.- Assentiment est donné à l’ac-
cord de coopération, conclu le 19 juillet 2012
entre la Communauté française et la Commis-
sion communautaire française, en matière d’inté-
gration et d’inclusion scolaire pour les jeunes en
situation de handicap. Cet accord de coopération
est annexé au présent décret.

Bruxelles, le 21 février 2013.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE.

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et
de promotion sociale

M.D. SIMONET



( 7 ) 469 (2012-2013) — No 1

AVANT-PROJET DE DÉCRET

Portant assentiment à l’accord de coopération entre
la Communauté française et la Commission commu-
nautaire française en matière d’intégration et d’inclu-
sion scolaire pour les jeunes en situation de handicap

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale,

A R R E T E :

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale est chargée de présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit :

Article unique.- Assentiment est donné à l’accord
de coopération, conclu le 19 juillet 2012 entre la Com-
munauté française et la Commission communautaire
française, en matière d’intégration et d’inclusion sco-
laire pour les jeunes en situation de handicap. Cet ac-
cord de coopération est annexé au présent décret.

Bruxelles,

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE.

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
promotion sociale

M.D. SIMONET.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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ACCORD DE COOPÉRATION
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